
République Françalise
Dépa rtement HAUTE-MARN E
COMMUNE DE VAILLANT

proçès-verbal faisa de compte_rendu

Du CONSEII- MuNtctp mardi 20 décembre

I

à 18 heures 35, le Conseil Municipal de cette
é, s'est réuni au nombre prescrii far la loi,
s, Mairie de VAILLANT sous la présidence de

lN Patrice, poror Ludivine, ROGER varérie, MoTLLERON joër,
, FRESNAYE Vincent

Présents : DUMA
MOILLERON Frédé
Absent excusé : ILLERON Fabrice

: Ludivine POTOT

Annexe 1 
i

ll est demandé à 
l'f;se.mblée de se prononcer sur l'adoption du procès-verbal de laséance du Conseil Municipai Ou zs NOVEMBRE2022.

. Afférents au Con. Présents : 6. Quorum : 4

Observations :

Le procès verbal est

0 Voix contre
0 Voix abstentions

t'-

opté.

Néant



Annexe 2 et Note explica ve du projet éolien

Messieurs MOILLERON
intéressés par le projet ne

Sulte aux observations du
la convention concerna nt
sur présentation des devi
Vu le code génératdes c

'eric 
et Monsieur MoTLLERoN Joër étant personneilement

prennent pas part au débat ni au vote et sortent de ra saile.

ernier conseir de ta ccAVM, une modification est apportée àpaiement de |entretien de ra voirie par ra société cEpE LEpar Ia CCAVM. Les indemnités ont été revalorisées.
ectivités territoriales et notamment res articres L.212r_17 à L

77' du code de l,environnement,
Monsieur le Maire présen

l"r,^1:.::'fy::':t:lllI_roi", du parc éotien Le Lansroi

2127- 29 ; et l'article L. 2I
Vu l'article D. IgI-IS_2_ t.

conduit par la CEPE LE LA
Courtine, 330 rue du Mou

La CEPE du Langrois a
de convois.
La commune de Vaillant eS
- Chemin rural d'Auberive à
Monsieur le Maire rappelle r

collectivités territoriales, le:

7-77 ;

Rors. La cEpE rË rar'-cn;';; ;il";#;:'H;iË:: de

besoin de conforter une voie afin de prévoir le passage

propriétaire notamment des voies désignées ci-dessous :
Esnoms

le développement, le fina
à AVIGNON (A+ 000), est spécialisée dans la conception,

nt, la construction et |exproitation de parcs éoriens etdispose d'un savoir-faire ifique lui permettant de réariser des projets cré en main deleur conception à leur mis en service. Dans le cadre du projet éolien, la CEpE LeLangrois a besoin de créer
confoftement de voirie.

accès menant aux prateformes des éorienn", uinri que du

d'une note de synthèse, lao
Conseil Municipal,

ue conformément à r'articre L2r2r-L2 du code générar deséléments d'information reratifs à ce projet ont fait |objet
elle a été transmise dans ra convocation aux membres du

, Maire à signer les pièces relatives
ron sus mentionnée.

Messieurs MOTLLERON Joël t MoILLERON Frédéric étant personneilement intéressés parrt au débat ni au vote et sortent de la salle.
le projet, ne prennent pas
Conformément aux dispos de l'article L2!2I-!7,le conseil municipal peutva la blement délibérer.

Le conseil municipal; rès avoir délibéré avec 4 Voix pour
0 Voix contre
0 Voix abstentions

Décide d'autoriser
notamment la conve à cette affaire,

Annexe 3 et Note explica du projet éolien

Messieurs MolLLERoru rréoé/ic et Monsieur MotLLERoN ioël étant personneilementintéressés par le projet, ne p'J"nn"nt pas part au débat ni au vote et sortent de la salle.
t4



vu le code né'é'?,1-1",s 
2lti9tivltés territori les et notamment /es artictes 1.2121-17 à L2721- 29 ; et t,articte t. Zilt_tt ;

Vu l'article D. Ig1-11_2_ l. li" du code de l,environnement,
Monsieur le Maire présentb au conseil Municipal le projet du parc éolien Le Langroisconduit par la cEPf LE. LAtlGRols. La cEPE LE LANGRotS, dont le siège est situé zt deCouftine, 330 rue du Moureler à AVTGNON (84 000), 

"r,,p..i_l;ré";;r, ta conception,le développement, le finalcement, la construction et l'exploitation de parcs éoliens etdispose d'un savoir-faire.sfécifique lui permettant de réaliser des projets clé en main deleur conception à leur misg en service. Dans le cadre du projet éolien, la cEpE LeLangrois a besoin de créer un passage de câbiles qui permet la communication inter
rus du chemin Meurgers Bredin dont re conseir a donné sonprécédente, re passage de câbres s,effectue aussi sur res 2

bats

La commune de 
YÎ',|.l"tl 

esf ProPriétaire notamment des voies désignées ci-dessous :- Chemin de la Combe des Débats

'article L2L2I_I2 du code général des
ion relatifs à ce projet ont fait I,objet
dans la convocation aux membres du

MOTLLERON Joël étant personnellement
rt au débat ni au vote et sortent de la salle.
2I2l-I7,le conseil municipal peut

béré avec 4 Voix pour

Décide d'autoriser lle Maire
notamment la convehtion sus

L'ordre du jour étant

0 Voix contre
0 Voix abstentions

à s.igner les pièces relatives à cette affaire,mentionnée.

levée à 18h50

AILLANT, le 20lL
Le maire,

Signature de la secré

"âr.dlrÂ* €7;n6
ire de séance


